
Les arrêtés préfectoraux du territoire

RÉALISATION DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME INTERCOMMUNAL. 

Cittànova

Territoire des Quatre Vallées

Cittànova

arreté le

approuvé le

pièce du PLUi

5.6.2

27 juin 2019

DOSSIER POUR ENQUÊTE PUBLIQUE

Stevan DERRIEN
Texte surligné 



Direction Départementale 

De l'Agriculture et de la Forêt 

Ubeni • Égalité • Prattmiti 

RÉFUBUQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE D'EURE-ET-LOIR 

Service gestion durable 

de l'espace et des milieux aquatiques 

15 Place de la République 

28019 CHARTRES 

Tél. : 02 37 20 50 19 

Fax : 02 37 36 37 03 

Arrêté n° 2009-0355 

AUTORISATION DES R E J E T S DE L A STATION D'EPURATION DU SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL DES E A U X E T DE L'ASSAINISSEMENT DE 

L ' A G G L O M E R A T I O N DE NOGENT-LE-ROI A CHAUDON 

Le Préfet d'Eure-et-Loir, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 
Officier de l'ordre national du Mérite 

VU la Directive n°91/271/CEE du 21 mai 1991 modifiée du Conseil des Communautés 
Européennes relative au traitement des Eaux Résiduaires Urbaines ; 

VU le Règlement du Parlement européen n° 166/2006 du 18 janvier 2006 concernant la 
création d'un registre européen des rejets et transferts de polluants ; 

VU le Code de l'Environnement, et notamment ses articles L.122-1 à L.122-3. L.123-1 à 
L.123-16. L.211-1;L.214-1 à L.214-8. R.123-1 à R.123-23 et R.214-1 àR;214-56; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2224-6 à 
L.2224-12-5 et R.2224-6 à R.2224-17 : 



v u le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L.1331-1 à L.1331-6, L.1331-10 
et L. 1337-2; 

VU le décret n°2004'-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n°2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l'organisation de l'administration dans le 
domaine de l'eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ; 

VU le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses et l'arrêté ministériel du 
même jour pris pour son application ; 

VU l'arrêté ministériel du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des 
eaux usées des agglomérations d'assainissement ainsi qu'à la surveillance de leur 
fonctionnement et de leur efficacité, et aux dispositifs d'assainissement non collectif recevant 
une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DB05 ; 

Vu le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Seine-Normandie 
approuvé par le Comité de Bassin le 20 septembre 1996 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2005-0423 du 20 mai 2005 portant création de la Mission 
Interservices de l'Eau et du Service Unique de Police de l'Eau et des Milieux Aquatiques ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 27 mai 2008 ordonnant l'ouverture d'une enquête publique 
entre le 16 juin et le 17 juillet 2008 inclus pour le projet de création d'une station d'épuration 
à Chaudon ; 

Vu les pièces du dossier présenté par le Syndicat Intercommunal des Eaux et de 
l'Assainissement de l'Agglomération de Nogent-le-Roi en vue d'obtenir l'autorisation de 
construire une station d'épuration sur la commune de Chaudon ; 

Vu le rapport du Commissaire Enquêteur en date du 13 août 2008 ; 

Vu les avis des services consultés : 
- La Direction Régionale de l'Environnement, 
- La Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
- L'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques, 
- La Direction Départementale de l'Equipement, 
- La Direction Régionale des Affaires Culturelles. 

Vu le rapport de Monsieur le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt en date 
du 9 mars 2009 ; 

Vu l'avis du COnseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques lors de sa séance du 26 mars 2009 ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-et-Loir ; 



f 

A R R E T E 

A R T I C L E 1er - Le Syndicat intercommunal des eaux et de 1"assainissement de 
l'agglomération de Nogent-le-Roi est autorisé à rejeter les effluents traités de la station 
d'épuration de l'agglomération de Nogent-le-Roi sur la commune de Chaudon, au droit du site 
de l'ancienne station, A , i , . , ^ . - -

A R T I C L E 2 - Conformément à la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou 
déclaration en application de l'article L 214-3 du code de l'environnement, sont autorisées 
aux conditions du présent arrêté les opérations suivantes : 

RUBRIQUE DESIGNATION P R O J E T C L A S S E M E N T 
2.1.1.0. Rejets : station d'épuration 

des agglomérations 
d'assainissement ou dispositif 
d'assainissement non collectif 
devant traiter une charge brute 
de pollution, supérieure à 600 
kg de DB05 

755 kg de DB05/J AUTORISATION 

3.1.2.0. Installations, ouvrages travaux 
ou activités conduisant à 
modifier le profil en travers du 
lit mineur d'un cours d'eau sur 
une longueur de cours d'eau 
supérieure à 100 m, à 
l'exclusion de ceux visés à la 
rubrique 3.1.4.0, ou 
conduisant à la dérivation d'un 
cours d'eau 

Aménagement de 
la rive gauche de 
l'Eure pour 
enrayer les 
phénomènes 
érosifs AUTORISATION 

3.2.2.0. Installation, ouvrages, 
remblais dans le lit majeur 
d'un cours d'eau : surface 
soustraite supérieure ou égale 
à 400m- et inférieure à 10000 
m-. 

Confortement des 
berges en amont 
du ruisseau des 
Routoires D E C L A R A T I O N 

2.1.2.0. Déversoirs d'orage situés sur 
un système de collecte des 
eaux usées destiné à collecter 
un flux polluant journalier 
supérieur à 600 kg de DB05 

Dimensionnés de 
façon à supporter 
une pluie de 10mm 
en 6 heures dont la 
période de retour 
est de 1 mois. 

AUTORISATION 

A R T I C L E 3 - Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent également aux 
équipements proches ou connexes exploités par le demandeur qui, pouvant ne pas relever de 
la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration, ou qui inférieurs au 
seuil de déclaration, sont cependant de nature à participer aux incidences sur les eaux ou le 
milieu aquatique. 
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A R T I C L E 4 - Les installations, ouvrages et travaux seront situés, installés et exploités 
^conformément aux plans et aux pièces joints à la demande d'autorisation en tout ce qui n'est 
pas contraire au présent arrêté. La conformité à la demande d'autorisation sera définie en 
regard des dispositions de l'article 5 suivant qui permet des modifications du projet. 

A R T I C L E 5 - Toute modification des ouvrages, de l'installation ou de leur mode 
d'exploitation, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, devra être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet 
avec tous les éléments d'appréciation de son incidence sur le milieu aquatique. 

S Y S T E M E D'ASSAINISSEMENT 

A R T I C L E 6 - La station d'épuration prévue pour le traitement des eaux usées de 
l'agglomération de Nogent-le-Roi sera de type boues activées faible charge sans décantation 
primaire et aura une capacité de traitement de 755 kg de DB05/J, soit 12 585 EH 
(équivalents-habitants). 

A R T I C L E 7 - La collectivité s'engage à programmer des travaux sur le réseau 
d'assainissement localisés et quantifiés dans le SDA qui consistent en l'amélioration du taux 
de collecte, la remise en conformité des branchements et la diminution des volumes d'eaux 
claires parasites permanentes et météoriques actuellement collectées par les canalisations. 

A R T I C L E 8 - La station d'épuration devra comporter les ouvrages suivants : •. 

* transfert vers la future station : , ;; " 

- des effluents de Nogent-le-Roi au moyen d'un nouveau poste dé refoulement situé à 
proximité du site de l'actuelle station de Nogent-le-Roi avec un panier dégrilleur en entrée du 
poste et by-pass vers l'Eure équipé d'un canal de comptage pour les eaux excédentaires ; 

- des effluents de Chaudon au moyen du poste de refoulement existant à 160 ml de 
l'actuelle station de Chaudon, déjà équipé de deux pompes de 52m3/h chacune, d'un panier 
dégrilleur et d'un by-pass qui se fait à l'aide d'une pompe de 200 m3/h vers un fossé ; 
Les systèmes de by pass sont dimensionnés de façon à supporter une pluie de 10 mm en 
6 heures dont la période de retour est de 1 mois. 

* tamis rotatif, " " 

* bassin biologique de diamètre 25 m et d'un volume de 2700 m3, 

* dégazeur d'une surface de 7.2 m-

* clarificateur dans un ouvrage cylindro-conique à pont racleur radial de 21 m de diamètre 

* puit à boues 

»* comptage des eaux par canal venturi -

* filière de traitement des boues d'épuration par centrifugation et séchage solaire; 

* traitement des mafières de vidange : apport de 10% de la charge moyenne journalière de 
DB05. 

* traitement de l'air V • 

* locaux techniques 



* ensemble d'auto contrôle (débit + prélèvement) 

* canalisation de rejet vers l'Eure. 

A R T I C L E 9 - Les ouvrages seront dimensionnés pour traiter les entrées d'eaux suivantes: 

Donc le débit de référence de la station sera égal à 205 m3/h 

A R T I C L E 10 - Mesures correctives vis à vis des odeurs et du bruit : 

* Impact sonore 'r;-y . 

- Une insonorisation maximale des machines tournantes sera réalisée (capotage, plots anti-
vibratiles,etc...). • : • v ; 
- Le poste de surpression d'air des bassins d'aération sera insonorisé et tenu fermé. 
- L'unité de déshydratation (centrifugeuse) mécanique des boues sera intégrée dans un local 
fermé et insonorisé 
- L'émergence sonore respecte les valeurs suivantes : 

- 84,3 dB(A) au Nord et 94,4 dB(A) au sud à l'extérieur des locaux en limite 
d'autorisation en période diurne. 
- 78.2 dB(A) au Nord et 73.3 dB(A) au sud à l'extérieur des locaux en limite : 

. i d'autorisation en période nocturne y-^^\,-, -

- 45 dB(A) dans les bureaux, salle de commande et pièces de repos 
- 75 dB(A) dans les locaux type laboratoire 
- 85 dB(A) dans les autres locaux de travail 

» ^ » • . • ' • • • . • ' 

* Impact olfactif " \ . 

- Les ouvrages de prétraitements (dégrillage, dessablage, dégraissage), les ouvrages et 
équipements du traitement et du stockage des boues en attente d'enlèvement, les ouvrages 
relatifs aux matières de vidange seront couverts et mis en dépression par ventilation. 

A R T I C L E 11 - Mesures correctives vis à vis du paysage 

- Le site, à caractère végétal et naturel prédominant, est préservé et revalorisé. Le 
confortement des berges au droit de la station par retalutage en pente douce permet la 
création d'une ripisylve sur 15 m de largeur. Les espaces boisés et autres aménagements 
paysagers seront également consolidés afin d'éviter un effet de clairière et contribue à 
masquer l'ensemble. Les bâtiments et ouvrages seront habillés avec des matériaux d'aspect 
naturel (clin bois, végétaux en toiture...) et de couleur s'intégrant au mieux (privilégiant le 
vert et le sombre). 
Un reboisement sera effectué sur une surface au moins égale à la surface de déboisement, soit 
3 600m^.:, , , • w: -

- charge hydraulique de temps sec : 
- débit de pointe de temps sec : 

1800 m3/jour 
158 m3/heure 
205 m3/heure 
755 kg/jour 
2253 kg/jour 
1200 kg/jour 
205 kg/jour 
41 kg/jour 

- débit de pointe de temps de pluie : 
- charge de pointe entrante en DB05 
- charge de pointe entrante en DCO : 
- charge de pointe entrante en MES : 
- charge de pointe entrante en NK : 
- charge de pointe entrante en Pt : 

• 



B E R G E S E T CONFORTEMENTS 

A R T I C L E 12 - L'aménagement de berges visera à enrayer les phénomènes érosifs rive 
gauche et assurera l'intégration paysagère de la future station d'épuration en maintenant un 
écran végétal masquant la vue de la station depuis les terrains environnants. Toutes les 
opérations de terrassement et de nettoyage seront réalisées en prenant en compte la lutte 
contre le phytophtora de l'aulne afin d'éviter la propagation de cette maladie. 

A R T I C L E 13 - Pour redonner à la berge son profil initial avant érosion, un confortement 
sera fait en amont du ruisseau de Routoires. Pour ce faire les volumes de matériaux issus du 
retalutage de la berge au droit de la future station seront réutilisés. 
La distance entre le sommet de berge et les saules têtards existants ne devra pas être inférieure 
à 1.5 m afin d'assurer l'intégrité de leur réseau racinaire. 
Le fruit de la berge sera le plus élevé possible; toutefois en aucun cas i l ne devra être inférieur 
à 1. L'interface eau/berge (eau niveau NNE) sera confortée par une fascine de saules reposant 
sur un cordon d'enrochements permettant d'éviter les risques d'affouillement. 
Le talus de berge sera conforté en partie basse par des boutures de saules et en partie haute par 
des plants à racines nues de 0.6 à 0.9 m permettant d'apporter une diversification végétale. 

R E J E T DES E F F L U E N T S E P U R E S 

A R T I C L E 14 - Le rejet des effluents traités par la station d'épuration s'effectue dans l'Eure. 
En conditions normales de fbilctionnement, c'est-à-dire : * " • 

- hors circonstances exceptionnelles extérieures au système d'assainissement ; 
- hors opérations programmées de maintenance réalisées dans les conditions prévues à 

l'article 4 de l'arrêté du 22 juin 2007 ; 
- dans la limite des charges de référence définies à l'article 2, le rejet respecte les 

caractéristiques définies ci-après. -

Pour les paramètres suivants, le rejet respecte, sur des échantillons journaliers, soit les 
concentrations maximales, soit les rendements minimaux mentionnés, moyermant le nombre 
maximal d'échantillons non conformes autorisé selon le tableau 6 de l'arrêté de prescriptions 
techniques du 22 juin 2007, sans jamais dépasser les valeurs rédhibitoires mentionnées : 

Paramètres Concentration 
maximale Rendement minimal Valeurs rédhibitoires 

DB05 20 mg/1 95 % 50 mg/1 
DCO 80 mg/1 90% 250 mg/1 
MES 30 mg/1 94% 85 mg/1 

Pour les paramètres suivants, le rejet respecte, en moyenne armuelle d'échantillons journaliers, 
soit les concentrations maximales, soit les rendements minimaux mentionnés : 

Paramètres Concentration maximale Rendement minimal 
Azote Kjeldahl NTK 10 mg/1 90% 
Azote global NGL 15 mg/1 85% 

Phosphore total 2 mg/1 90% 

L'eflluent devra également répondre aux conditions suivantes : 
- sa température devra être inférieure à 25° C. 
- son p l i sera compris entre 6 et 8.5. 



- i l ne devra pas contenir de substances de nature à favoriser la manifestation 
d'odeurs, 
- sa couleur propre ne doit pas provoquer une coloration visible dans le milieu 
récepteur, 
- i l ne devra pas contenir de substances susceptibles de porter atteinte à la vie, la 
reproduction ou la croissance des espèces piscicoles, après dilution. 

A R T I C L E 15 - Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la borme marche de 
la station doivent être mesurés régulièrement, et en particulier le contrôle des débits, les 
quantités de boues produites, d'énergie et de réactifs consommés. Ces renseignements devront 
être portés sur un registre tenu à la disposition du service chargé de la police de l'eau. 

Les analyses des effluents en entrée et sortie de la station, sont effectuées à partir de 
prélèvements réalisés à l'aide de préleveurs automatiques, de préférence à poste fixe, asservis 
au débit mesuré en aval des ouvrages de traitement. L'exploitant conserve au froid pendant 
24 heures un double des échantillons prélevés sur la station pour contre-expertise éventuelle. 

Les fréquences minimales de mesure à respecter figurent au tableau suivant : 

Fréquence des mesures (nombre de jours par an) 

Débit 
aval MES DB05 DCO NTK NH4 N02 N03 Pt boues 

365 24 12 24 12 12 12 12 12 24 

Le nombre maximal d'échantillons non conformes autorisé par rapport aux paramètres DCO, 
DB05, MES. N , Pt est déterminé sur la base du tableau suivant : 

Nombre d'échantillons 
prélevés dans l'année 

Nombre maximal 
d'échantillons non 

conformes 
8-16 2 
17-28 

Le dépassement du nombre maximal d'échantillons non conforme entraîne la non conformité 
du rejet aux valeurs limites. • . -• 

Les déversoirs et dérivation situés sur un tronçon destiné à collecter une charge brute de 
pollution organique supérieure à 600 kg de DB05 font l'objet d'une surveillance permettant 
de mesurer en continu le débit et d'estimer la charge polluante (MES, DCO) déversés dans le 
milieu récepteur. 

A R T I C L E 16 - Le suivi du milieu récepteur sera mis en place deux fois par an, au 
printemps et en automne des analyses sont réalisées sur l'Eure, 100 m. en amont du rejet, 
100 m en aval et 2 km en aval du rejet. En fonction des résultats, la fréquence de ces analyses 
pourra être augmentée ou diminuée en accord avec le service chargé de la police de l'eau. Les 
paramètres à mesurer sont les suivants : pH, température, conductivité, oxygène dissous, 
MES, DB05, DCO, N02, N03, NH4, NTK et Pt. 

Au cours de l'une des 2 campagnes, sur le point de mesure situé 2 km en aval du rejet-sur 
TEure, est réalisé un prélèvement hydrobiologique suivant la norme IBGN. 

Ces contrôles sur le milieu sont réalisés en concomitance avec ceux des rejets de la station. 



Leur date ainsi que le lieu exact des prélèvements sont définis en accord avec le service de 
police de l'eau. Les résultats sont transmis au service chargé de la police de l'eau avec les 
résultats de l'autosurveillance. 

A R T I C L E 17 - Le système d'assainissement respecte en tous points les dispositions de 
l'arrêté du 22 juin 2007 susvisé, tant qu'elles ne sont pas moins exigeantes ou moins précises 
que celles énoncées au présent arrêté, concernant (les articles sont ceux de l'arrêté susvisé) : 

- la conception du système de collecte, de transport et de traitement 
- l'exploitation des ouvrages 
- la maintenance des ouvrages 
- le raccordement des effluents non domestiques au système de collecte 
- le contrôle de la qualité d'exécution des ouvrages de collecte 
- les dispositifs de mesure de la collecte des eaux usées 
- le rejet des effluents traités 
- les boues d'épuration ^ 
- l'entretien des ouvrages • 
- les performances de traitement 
- la surveillance du système 

En particulier : 

- les effluents non domestiques raccordés au système de collecte ne doivent pas 
contenir les substances visées par la réglementation sur les substances dangereuses, ni celles 
figurant à l'annexe V de l'arrêté du 22 j i i in 2007 susvisé, dans des concentrations susceptibles 
de conduire à une concentration dans les boues issues du traitement ou dans le milieu 
récepteur supérieure à celles qui sont fixées réglementairement ; 

- l'exploitant déclare chaque année les rejets dans l'eau, dans l'air et dans le sol de tout 
polluant indiqué à l'annexe de l'arrêté ministériel relatif au registre et à la déclaration annuelle 
des émissions polluantes et des déchets, ainsi que les transferts de déchets dangereux et non 
dangereux en quantité respectivement supérieure à 2 t/an et 2000 t/an. 

A R T I C L E 18 - Afin de permettre la mise hors d'eau des bâtiments d'exploitation et des 
locaux techniques, leur côte ahimétrique est situé à 90.35 m. 
Le remblaiement pour la mise hors d'eau des bâtiments engendre une réduction de la section 
de passage dans le lit majeur de l'Eure. Les zones de déblais sont aménagées de façon à 
permettre la restitution des eaux lors d'une décrue et de façon à respecter le principe de 
compensation déblais/remblais. 
Toutes les dispositions utiles sont prises pour éviter les rejets directs d'eaux usées au milieu 
récepteur en cas de panne, notamment, sous réserve de possibilité technique, le doublement 
des appareils électro-mécaniques, et le choix d'appareils immergés pouvant être réparés sans 
vidange. 

A R T I C L E 19 - Afin de limiter les risques liés aux pollutions accidentelles, des dispositions 
propres à éliminer tout risque de contajnination seront assignées à l'entreprise chargée de 
r exécution. • > 

Les règles suivantes seront strictement respectées : 
- Toute fuite sur un engin ou un véhicule conditionnera l'arrêt de celui-ci et la 

réparation immédiate qui s'impose. Cependant, l'organisation, la préparation des engins avant 
chaque chantier et la mise en œuvre de plannings' annuels d'entretien et de réparations 
permettront de limiter ce risque. 



- toute manipulation de liquide susceptible de provoquer un déversement accidentel 
sera effectué sur une aire étanche formant une cuvette de rétention. 

- les hydrocarbures et autres liquides susceptibles de provoquer une pollution des eaux 
ou des sols sont stockés en dehors du site ou sur aire étanche avec dispositif de rétention, 

- les déblais sont stockés hors des zones humides, inondables, d'intérêt écologique ou 
paysager, pendant une durée aussi courte que possible, 

- les travaux de terrassement sont réalisés autant que possible hors période pluvieuse, 
- les circuits hydrauliques des engins de chantier font l'objet d'une vérification 

préalable visant à prévenir les risques de fuites. 

Afin de limiter les émissions de poussières lors des opérations de terrassement, les terrains 
seront régulièrement arrosés. . . y . , ^ ' i.̂  ; ̂  / ^ 
En ce qui concerne les eaux d'exhaure et de lavage, un contrôle sera prescrit avant rejet et des 
installations de décantation seront installées. 
Les eaux usées domestiques générées par la base vie du chantier seront soit collectées en 
fosse étanche puis vidangées par une société spécialisée, soit raccordées au réseau d'eaux 
usées existant afin de limiter le rejet au milieu naturel. 
Afin de limiter fimpact de rejets d'eaux usées non traitées lors des raccordements 
hydrauliques du réseau amont à la station, cette étape sera planifiée de façon à minimiser le 
volume et le temps de déversement. Elle sera de plus programmée en période durant laquelle 
les cours d'eau sont moins vulnérables (par rapport aux périodes d'étiage). 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

A R T I C L E 20 - La présente autorisation est accordée pour une durée de trente ans à compter 
de la notification du présent arrêté. 

A R T I C L E 21 - La présente autorisation est accordée spécifiquement à la personne morale 
« Syndicat Intercommunal des eaux et de l'assainissement de l'agglomération de Nogent-le-
Roi ». Toutes les notifications au bénéficiaire de l'autorisation sont valablement faites au 
siège du syndicat. 

Lorsque le bénéfice de l'autorisation est transmis à une autre personne que celle mentionnée à 
l'article 1er, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration au Préfet dans les trois mois qui 
suivent la prise en charge de l'ouvrage. Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une 
personne physique, les nom, prénom et domicile du nouveau bénéficiaire et, s'il s'agit d'une 
personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son 
siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. I l est donné acte de cette 
déclaration. 

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l'exploitation ou de 
l'affectation de finstallation indiquée dans le dossier de demande d'autorisation et la 
demande de modification susvisée, fait l'objet d'une déclaration par l'exploitant ou à défaut 
par le propriétaire auprès du Préfet, dans le mois qui suit la cessation définitive, l'expiration 
du délai de deux ans ou le changement d'affectation. I l est donné acte de cette déclaration. 

A R T I C L E 22 - Tous les plans," schémas, registres, résultats relatifs au système* 
d'assainissement (dispositif de collecte, de traitement, de rejet et leurs installations connexes) 
et notamment ceux dont la tenue est prévue par le présent arrêté seront mis à disposition lors 
de toute demande du Service chargé de la Police de l'Eau. 

A R T I C L E 23 - Les installations de traitement des. eaux usées et les aménagements annexes 
devront constamment être entretenus en bon état de fonctionnement et rester toujours 
conformes aux conditions de la présente autorisation. Les opérations d'entretien susceptibles 



de modifier en résultat les conditions de la présente autorisation, notamment en terme de 
quantité ou de qualité du rejet relèvent des dispositions de l'article 5. 

Les sites des postes de refoulement et de la station d'épuration seront efficacement clôturés 
sur la totalité de leur périphérie et fermés en dehors des heures de présence du personnel. 

A R T I C L E 24 - En cas d'incident ou de pollutions accidentelles, le bénéficiaire de 
l'autorisation en avertira, dès qu'il en a connaissance, le Préfet et le Service chargé de la 
Police de l'eau. 

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le Préfet, le bénéficiaire prendra ou fera 
prendre toutes dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou accident, 
pour évaluer ses conséquences et y remédier. ^, - ^ • 

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence 
de l'activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement. A la demande du service 
chargé de la Police de l'eau, i l pourra être procédé à des mesures ou analyses physiques, 
physico-chimiques ou bactériologiques du rejet des effluents et des eaux réceptrices. Ces 
mesures et analyses, effectuées par un organisme ou un laboratoire agréé, seront à la charge 
du maître d'ouvrage. 

A R T I C L E 25 - Si, à quelque époque que ce soit, l'administration décidait dans un but 
d'intérêt général, notamment du point de vue de la lutte contre la pollution des eaux et leur 
régénération dans le but de satisfaire ou de concilier les exigences mentionnées aux articles 
L. 210-1 et L 211-1 du code de l'environnement, tie la salubrité publique, de la police de l'eau 
et de la répartition des eaux, de modifier d'une manière temporaire ou définitive l'usage des 
avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune 
indemnité. 

A R T I C L E 26 - Les agents chargés de la police de l'eau et des milieux aquatiques ont libre 
accès aux installations, ouvrages, travaux ou activités autorisés par la présente autorisation, 
dans les conditions fixées par le code de l'environnement. Ils pourront demander 
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté. 

A R T I C L E 27 - Si à l'échéance de la présente autorisation, le bénéficiaire décide de ne pas 
en demander le renouvellement, ou en cas de retrait de l'autorisation, le Préfet peut faire 
établir un projet de remise en état des lieux totale ou partielle accompagné des éléments de 
nature à justifier celui-ci. 

A R T I C L E 28 - Avant l'expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire, s'il souhaite en 
obtenir le renouvellement, devra adresser au Préfet une demande dans les conditions de délai, 
de forme et de contenu définis à l'article R.214-20 du Code de l'Environnement. 

A R T I C L E 29 - La présente autorisation ne dispense en aucun cas son bénéficiaire de faire 
les déclarations ou d'obtenir les autorisations requises par d'autres réglementations. En 
particulier, la réalisation des ouvrages est subordonnée : * . 
, , . - à l'obtention du permis de construire ; , 

- au respect des prescriptions imposées le cas échéant en matière d'archéologie ; 

A R T I C L E 30 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

A R T I C L E 31 - Le présent" arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Orléans dans le délai de deux mois à compter de sa notification au 
demandeur ou à l'exploitant. Pour les tiers, le délai de recours contentieux est de 4 ans à 
compter de la publication ou de l'affichage de la présente décision ce délai étant, le cas 



échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de 
l'installation. 
Le présent arrêté peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Préfet ou d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre compétent. L'absence de réponse dans le délai de 
deux mois à compter de la date de réception de celui-ci fait naître une décision implicite de 
rejet qui peut être à son tour déférée au Tribunal administratif dans les deux mois suivants. 

A R T I C L E 32 - Un avis au public faisant connaître les termes de la présente autorisation est 
publié à la diligence des services de la Préfecture et aux frais du bénéficiaire, en caractères 
apparents, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département d'Eure-et-
Loir. 

Un extrait de la présente autorisation énumérant notamment les motifs qui ont fondé la 
décision ainsi que les principales prescriptions auxquelles cette autorisation est soumise est 
affiché dans la mairie de Chaudon, pendant une durée minimale d'un mois. Cette formalité 
sera justifiée par un procès verbal du maire. Un exemplaire du dossier de demande 
d'autorisation est mis à la disposition du public pour information à la Préfecture d'Eure-et-
Loir, ainsi qu'à la mairie de Chaudon. La présente autorisation sera à disposition du public sur 
le site internet de la préfecture d'Eure-et-Loir pendant une durée d'au moins 1 an. 

A R T I C L E 33 - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-et-Loir, Monsieur le 
Sous-Préfet de DREUX, Monsieur le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt 
d'Eure-et-Loir, Monsieur le Chef du Service Départemental de l'Office National de l'Eau et 
des Milieux Aquatiques, Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie d'Eure-
et-Loir et Monsieur le Maire de Chaudon soht chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer 
l'exécution du présent arrêté. 

A C H A R T R E S , le J 3 ^ , ^QOg 

L E P R E F E T , 
Pour le Préfet, 

*̂ Le Secrétaire Général, 

Alain ESPINASSE 
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RâruBUQUE FKAMCAISE 

PRÉFET D'EURE-ET-LOIR 

Prescriptions complémentaires à l'arrêté du 13 mai 2009 
relatives à la surveillance des micropolluants 

dans le i-ejet du système d'assainissement de l'agglomération de Nogent-Ie-Roi 

Le Préfet d'Eure-et-Loir, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

V U la directive n° 2000-60 du 23 octobre 2000 du conseil des communautés européennes établissant 
un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau, 

V U la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques, 

V U le code de l'environnement et notamment les articles L.214-1 à 11, R.2I4-1 à 56 et R.211-11-1 à 
R.211-11-3, 

V U l'arrêté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme 
national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses, 

VU l'arrêté interministériel du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux 
usées des agglomérations d'assainissement ainsi qu'à la surveillance de leur fonctionnement et de leur 
efficacité, et aux dispositifs d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 
organique supérieure à 1,2 kg/j de DB05, 

VU l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de 
l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R.212-10, 
R.212-11 et R.212-18 du code de l'environnement, 

V U l'arrêté du 20 novembre 2009 portant approbation du Schéma Directeur d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux du bassin de la Seine et des cours d'eau côtiers normands et arrêtant le programme 
pluriannuel de mesures, 

V U la circulaire du 29 septembre 2010 relative à la surveillance de la présence de micropolluants dans 
les eaux rejetées au milieu naturel par les stations de traitement des eaux usées, 

V U le dossier d'autorisation des rejets enregistré sous le numéro administratif 28-2007-00129, 

V U l'arrêté préfectoral délivré au Syndicat Intercommunal des Eaux et de l'Assainissement de 
l'Agglomération de Nogent-le-Roi en date du 13 mai 2009, autorisant les rejets de la station 
d'épuration située à Chaudon, 
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v u le projet d'arrêté notifié à Monsieur le Président du Syndicat Intercommunal des Eaux et de 
l'Assainissement de l'Agglomération de Nogent-le-Roi le 6 octobre 2011 sur lequel aucune 
observation n'a été formulée dans le délai imparti, 

V U le rapport rédigé par le service chargé de la police de l'eau en date du 23 novembre 2011, 

V U l'avis favorable émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques en sa séance du 13 décembre 2011, 

CONSIDERANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 
fixé par la directive 2000/60/CE, 

CONSIDERANT les objectifs du SDAGE pour lutter contre les pollutions, 

CONSIDERANT les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses 
fixés par le programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines 
substances dangereuses, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-et-Loir, 
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ARRÊTE 

Article 1er : Objet 

Le Syndicat Intercommunal des Eaux et de l'Assainissement de l'Agglomération de Nogent-le-Roi 
doit respecter, pour son système d'assainissement situé sur la commune de Chaudon, d'une capacité 
nominale de 12 585 EH (755 kg de DB05/J), les modalités du présent an-êté préfectoral 
complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance des rejets de substances dangereuses 
dans l'eau afin d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 13 mai 2009 susvisé sont complétées par celles du présent 
arrêté. 

Article 2 : Surveillance de la présence de micropolluants dans les eaux rejetées au milieu 
aquatique 

Le Syndicat Intercommunal des Eaux et de l'Assainissement de l'Agglomération de Nogent-le-Roi est 
tenu de mettre en place une autosurveillance de la présence de micropollxmnts dans les eaux rejetées 
au milieu naturel par son installation dans les conditions définies ci-dessous. 

Le bénéficiaire de l'autorisation doit procéder ou faire procéder dans le courant de l'année 2012 à 
une série de 4 mesures pennettant de quantifier les concentrations des ntiicropoUuants mentionnées en 
annexe 1 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la station au milieu naturel. Ces mesiures 
constituent la campagne initiale de recherche. 

Le bénéficiaire de l'autorisation poursuit ou fait poursuivre les mesures au cours des années suivantes, 
à raison de 3 mesures par an, au titre de la siarveillance régulière, pour les micropolluants dont la 
présence est considérée comme significative. 

Sont considérés comme non significatifs, les micropolluants de la liste (annexe 1 du présent arrêté) 
mesurés lors de la campagne initiale et présentant l'une des cîuactéristiques suivantes : 

- Toutes les concentrations mesurées pour le micropolluant sont strictement inférieures à la limite de 
quantification LQ définie dans le tableau ci-joint (aimexe 1 du présent arrêté) pour cette substance ; 

- Toutes les concentrations mesurées pour le micropolluant sont inférieures à 10'*NQE prévues dans 
l'arrêté du 25 janvier 2010 ou, pour celles n'y figurant pas, dans l'arrêté du 20 avril 2005, et tous les 
flux journaliers calculés pour le micropolluant sont inférieurs à 10 % du flux journalier théorique 
admissible par le miheu récepteur. Ces deux conditions doivent être réunies simultanément. 

Le débit d'étiage de référence pris en compte pour le calcul du flux admissible est le débit mensuel de 
référence de fi^équence quinquermale (QMNA5) de la masse d'eau dans laquelle a lieu le rejet. 

Le QMNA5 de l'Eure est de 2,6 m3/s. 

Tous les trois ans, l'une des mesures de la surveillance réguHère quantifie l'ensemble des 
micropolluants indiqués en annexe 1. La prochaine échéance est donc fixée à l'aimée 2015. La 
surveillance réguUère doit être actuaUsée l'année suivant cette mesure en fonction de son résultat et 
des résultats de l'autosurveillance régulière antérieure selon les principes détaillés au paragaphe 
précédent. 

L'ensemble des mesures de micropolluants prévues aux paragraphes ci-dessus sont réalisées 
conformément aux prescriptions techniques de l'annexe 2 du présent arrêté. 

Les limites de quantification minimales à atteindre par les laboratoires pour chaque molécule sont 
précisées dans le tableau de l'annexe 1. 
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Article 3 : Transmission des données 

Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d'assainissement, prévu à 
l'article 17 de l'arrêté du 22 juin 2007, comprend l'ensemble des résultats des mesures indiquées ci-
avant. Ce rapport doit notamment permettre de vérifier le respect des prescriptions techniques 
analytiques prévues à l'annexe 2 du présent arrêté. 

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçues durant le mois N , sont transmis dans le 
courant du mois N+1 au service chargé de la police de l'eau et à l'agence de l'eau dans le cadre de la 
transmission réguhère des données d'autosurveillance effectuée dans le cadre du format informatique 
relatif aux échanges des données d'autosurveillance des systèmes d'assainissement du Service 
d'Administration Nationale des Dormées et Référentiels sur l'Eau (SANDRE). 

Article 4 : Sanctions 

L'inobservation des présentes dispositions pourra entraîner l'application des sanctions prévues à 
l'article R.216-12 du code de l'environnement. 

Article 5 : Publication et information des tiers 

Une copie de cet arrêté complémentaire sera transmise pour information aux communes de Chaudon, 
Nogent-le-Roi, Coulombs et Lormaye. 

Elle sera affichée dans chaque mairie pendant une durée minimale d'un mois. 

Le présent arrêté complémentaire sera nais à la disposition du public sur le site intemet de la 
préfecture d'Eure-et-Loir pendant un an au moins. 

n sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture d'Eure-et-Loir. 

Article 6 ; Voies et délais de recours 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'tm recours gracieux auprès du Préfet ou d'un recours hiérarchique 
auprès du Ministre compétent. Elle ne peut, en vertu de l'article L.214-10 du Code de l'Environnement 
être déférée qu'auprès du Tribunal Administratif d'ORLEANS. 

Le délai de recours contentieux est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant et commence à 
courir du jour où la présente décision est notifiée. 

Pour les tiers, le délai de recours contentieux est de 1 an à compter de la publication ou de l'afBchage 
de la présente décision. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois 
après la publication ou l'affichage de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à 
l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

Article 7 : Exécution 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-et-Loir, Monsieur le Directeur Départemental 
des Territoires d'Eure-et-Loir, Monsieur le Président du Syndicat Intercommunal des Eaux et de 
l'Assaitiissement de l'Agglomération de Nogent-le-Roi, Messieurs les Maires des commîmes de 
Chaudon, Nogent-le-Roi, Coulombs et Lormaye ainsi que les agents visés à l'article L.216-3 du code 
de l'environnement, sont chargés chacim en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

C H A R T R E S , le 1 [>| j 

Le Préfet, 
Pour ie Préfet, 

Le Secrétaire Généra l 
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ANNEXE 1 

Liste des micropolluants à mesurer lors de la campagne initiale 
en fonction de la taille de la station de traitement des eaux usées 

L^&nde du tebleau suivarrt : 

1 : Les groupes de mio-opolluants sont indiqués en Italique. 

2 r Code Sarwire du micropoHuant : li«pj/sandra.f^i4tanœ.fr,'a[»/Rdermces/ci^ 

3 : Conespondarce avec la ritflTtérotatai utilisés à l'snnaxÊ X de la DCE (Diredive 2000^0/05), 

4 : N' UE : le norrtjre mentionr» wrresfwnd au classement par ordre alphabétique tesu de la corrtfnunication de la 
Comrafesion Européenne au Consel du 22Juin 1982 

Familla SubsUnces' Code SANDRÊ  

L Q à 
Btt6mdr& par 
substan&c 

pair tes 
laboratoires 
prestataires 

STEU traitant 
im& charge 
brute de 
poUutton 

supérleurtf ou 

DBOS/j 

STEU traitant 
u r « charge 
brute de 
pollution 

supérieure ou 
égale it 600 kg 

DB05/J fft 
W é r t e u r ^ à 

6D0O kg 0005/j 

Substancei de Fétat cMmique DCE - Arrêté du 25 janvier 2CH0 - (dangereuses prioritaires DCE ' 
et HstBIde l4 directive mbfiUŒ ) 

HAP Antliracèr» 1458 2 3 0,02 X X 

HAP Jenzo ii] Pyrèm 1115 26 0,01 X X 

HAP knao (tî} Flooranthèns 1116 28 
0,005 

X X 

HÀP iei î io (g,h,i) Pérylène 1118 28 
0,005 

X X 

MAP. îenzo (k) riuoranthéne m ? 28 
0,005 

X X 

Cadmium (métal total) 1388 6 12 
2 

X X 

Autres ûfUoroaicanes CirCn 1^5 7 5. X X 

PestJddBs tndoalfan 1743 U 0,01 X X 

Pestfdcfes m 5537 1S 0.02 X X 

Chioroi»enzéneî •^eKachtorobenzàne 1199 16 83 0.01 X X 

COHV HexftchbrobiitâdiènÊ 1652 17 M 0.5 X X 

HAP indena (1,2,3-cd 1204 28 
0,005 

X X 

létaux \̂e^cure (métal ti>tal) 1387 21 n 
0,5 

X X 

ÀlkyWnoiî Noftytphénols 547^ 24 0,3 X 
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moi 6366 1 0.3 X X 

Mkyiptiénols 6369 0,3 X X 

Chlorobstaéne$ >«itachk)robena:ènç 1888 26 OfOI X X 

Qrsanètdns rra:iiJtvlét*»lti c^ten 2879 30 115 m X X 

COHV •"étradilorure di 1276 13 
0.5 

X X 

COHV rétrachloroéthytène 1272 111 
0.5 

X X 

cm rrtohloroéthy(èi\ 12Ô6 1Z1 0,5 X X 

Pesticides ïndrine 1181 0.05 X X 

Pestklàes sodrine 1207 0,05 X X 

Pntlcidas WdrbK 1103 0,05 X X 

Psstiddei DMdrlne 1173 0,05 X X 

Pesticides DDT 24' 1147 

0.03 

X X 

Peamdes DOT 44' 114Ê 

0.03 

X X 

m2A' 1143 
0.03 

X X 

festiddes )DD^' 1144 
0.03 

X X 

1145 

0.03 

X X 

Pesticides 1146 

0.03 

X X 

Substances de i'état ohttniqiU) DCE - Arrêté du 25 janvier 2010 {Sut stancBB priorftatroE DCE) 

com i.Zdtchloroéthane 1161 10 59 2 X, X 

CHorobsimènes 1,2,3 tr lditonAenzène 163Û 31 117 
0.2 

X X 

Oimbeïïiénes 1,2,4 trtdibîrobenzène 1283 31 118 
0,2 

X X 

Oilontbmaénes 1,3,5 trlchlorobercène 1629 117 
0,1 

X X 

Pesticides «ad i lo re 1101 1 0.02 X X 

PgstSâd^ 1107 3 D.03 X X 

BWC Jenzène 1114 4 7 1 X X 

P&ticieies i^hlorfeiîvtophos 1464 8 0.05 X X 

corn rrtehlorométham» 1135 32 23 1 X X 

Pesiicides ::hlorpyrifos 10S3 9 0.02 X X 

COHV JteMorométtiane 1168 11 62 5 X X 

Pesticides 3kiron 1177 13 0.05 X X 

HAP nuoranthène 11$1 15 0.01 X X 

soprotirwt 1208 19 0,1 X X 

HAP ^aphtalètte 1S17 22 % 0.(^ X X 

Métaux Hickei (métat total) 1386 23 10 X X 

AO^phénols Octylphértois 1959 25 0.1 X X 
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AtMpf}énols 3P10E 6370 0,1 X X 

Alkytptiénols OPZOE 6371 U.1 X X 

1235 27 102 0.1 X X 

MéfotK inomb { m é u l total) 1382 20 
2 

X X 

Pesticides 5fma2ine 1263 29 0.03 X X 

Pesticides rriflurallne 1289 33 0,01 X X 

Autre? Di(2-
HhyUiexylJphtatate 
(DEHP) 

6616 12 

1 

X X 

Substances spécif iquaç rte l'état écoloBimie D C E - A r r ê t é < u26 iar tv isr îOIÔ 

Pesticides 1141 0,1 X X 

M M C P Â 1212 0,05 X X 

lÀêtaux arsenic (métal total) 1369 4 
5 

X X 

Pesticfeles •itortoUiron 1136 0 ,0 ï X X 

Hétmx 3vc»ne {métal totatjs 1389 136 
5 

X X 

jLÀvrç (métal total) 1392 154 
5 

X X 

Pestfàdes Linuron 1209 Û,05 X X 

Pesticides Oxadiazon 1667 0,02 X X 

fAéîm line ( ( léta l total) 1383 133 10 X X 
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ANNEXE 2 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

CEstte annexe a pour but de pféciSRf les prescariptioxis techniques qui doîveait être respectée pour la 
réalisation des opératioas de préÎBvtaifints et d'analyses demicaiûpollumts dangereuses àm& l'eau. 
1OPERATIOMS DE PRELEVEMENT 

L&s opérations de jM^èv^ent et d'échantillonnage devront s'ej^uyer sur les noimes ou les guides 
€û vipcor, ce (fiii implique à ce jour te respect de : 

« la nonne NP EN ISO 5667-3 «Qualité de Peau - Echantillonnage - Partie 3 : ligûôs 
directrices pour la conservation et la noanipalation des ôdhaotillons d'eau*' 

" le guide FD T 90-523-2 « Qualité de TEan - Guide de prélèvement pour le suivi d& qualité 
àes taux daiîs l'ettvironnfflEDectl - Prélèvcsraent d'eau résiduaire » 

Les points essentiels de ce& référentiels tecliniqucs sont détaillés ci-aprds en ce qui concerne les 
conditions gcnémlei ds prclèvcmait, la mesure de débit en contiim, le prélèvement continu sur 24 
heures à temp r̂otiu-e contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs de prèlèvâiieûts. 
11 CONDiTlONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

" Le volume pr^evé devra être représentatif des conditions de fbnotiotioeme«t Imbituelles de 
î'installatîon de tiaitement des eaux usées et conforme afvec les quantités nécessaires pour 
réalisa? les analj'ses sous accréditation. 

" Eî3 C B S d'intervEffltion de l'œqiloitattt ou d'un sous-traitant pour ie prélèvemânt, le nombre, le 
voliane unitaire, le ilacoimage, k préservation éventuelle et l'identificatioii des échantillons 
seroiit oMigataireanenl définis par le prestataire d'analj'se et communiqués au prélweur. Le 
laboratoire d*analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons siEpplcmentaires pour les 
blancs du système de prélèvement). 

• Ixs écbwîtJUons seront répartis dans les différents fkcons fournis par îo l^oratotre selon les 
prescriptions ÔQS méthodes ofEcielles en vigueur, spéçifiipfôs aux mia-opoUnaats è analyser 
et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3". 

• Le prélèvement doit être adressé afin d'être réccïrtionné p«r le laboratoire d'an^yse eu plus 
tard 24 heures après k fin du prélèvement» 

Z.2 PRELEVEMENT CONTiNU SUR 24 HEURES A imPERATURE œNTROLEE 

Ce type de prélèvement néceasifce du malériel spécifiqiœ pennettant de constituer un écbantillûn 
pondéré su fonction d^ débit 
I>es m^érids permettant la réalisation d*Tïn prélèvement automatisé en fonction du débit ou du 
vdume écoulé, sont : 

• Soit des édhantillQnneurs monoflaccms fixes ou portatifs, constituant un aaâ édhantillon 
moyen sur toïtte la période considérée. 

* Soit des cchantiHoffiicurs ronltiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantillons 
(en général 4, 6,12 ou 24) pendant la période considérée. Sî ce type d'échmtilkximeurs est 
mis en osuvre, les échantillons devrcHît être iwmogéoéisés pour constituer l'éciiantilion 
nwyen avant transfert dans les flacons dfôîtinés à raaaaîyse. 

" La norme NF EH iSO 560-3 est un Cuvdc ée Bonne Pratique. Qpand des di f férences exlsterjt entre Sa 
norme NF EH !S0 5667-3 et la norme analytique spéci f ique à ta mfcropotluant, c'est toujours les 
prescriptions de lè norme analytique qot préva len t . 
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Les écliantilIonBeuTB utilisés devront mamtenir les écliantiiions è une ten^iératitre de 5°C ± 3'*C 
pendant toute b période couBidéi'ée. 

Les échantillonneurs automatiques constitueront un échantillon moyen proportionnel au débit 
recueilli clans un fiacoH en verre ayant subi une étape de nettoyage préalable : 

» nettoyage grossier à î'eaUj 

« puis nettoyage avec du détergent alcalin puis à l'eau acidifiée (acide ftôétique à 80 dilué 
BU %) -nettoyage m machine poss&ie-, 

• complété par un rinçage au sol vaut de qualité pour analyse de résidus (acétone uitrapur), 

• et mfin un triple rinçage à l'eau exempte de micrqîolluants, 

L'échantilloni^ff ddt être nettoyé avant chaque campagne de prêlèvtaneat. L'écâisntiîlaDiiKrr sera 
connecté h m tayau en Téflon® de diamètre intérieur supérieur à 9 mm, qu'il «51 nécessairç de 
nettoyer - cf ci-avant - avant chaque campagne de prélèvanent, l>ans le cas d'un bol d'aspimtion 
(bol en verre reoorranandé), il faut nettoyer le bol avec une technique ̂ uivalente è celle appliquée 
au récipient collecteur. Avant k mise en place d'un tuyau neuf, i l est indispensable de le laver 
abondammcïit à l'eau exempte de micropoHuanls (déminéralisée) pendant plusieurs lieui-es. Il est 
fortement recommandé de dédier du flaoonnags et du matériel de prélèvement bien précis à chaque 
point de prélèvement 

Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réaHsé périodiquement sur les 
poinli! suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

» Justesse et répétabilité du volume pfSevé (volume minimal ; 50 ml, écart toléré entre 
volume théorique et réel 5%) 

• Vitesse de circulation de l'efiQuent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0^ n ŝ 

Uû contrôle dss matériaux et des cffpnfâ de l'échantillcMmeur seront à réaliser (voir blanc de 
système de prélèvement). Dans le cas de systèmes d'écJiantllIonnage comprenant des pompes 
péristalinques, k remplacement du tuyau d'écrasement en silicone sera effectué dans le cas ott celui-
ci aermt abrasé. 

Le positioniiement de la prise d'effluoit devra respecter les iK»inte .wii^nts ; 

• être dans une Z(xie turbulente ; 

» se situer à mi-hautefur de la coloime d'eau ; 

« se situer à une distancse suffisante des parois pour éviter une contammaticsi des échantiUone 
par les dépôts ou les biofîhns qui s'y développait ; 

» être dans mie zœie où il y a toujours de Tcaii présente ; 

« éviter de prélever dans un poste de rdlèvemtait compte-tenu de la décantation. Si c'est le cas, 
positiomver ]*extjémité da tuj^u sous le niveau minimum et hors du dépôt de fond, 

L3 ECHANTILLON 

La représentativité de {'échantillon e,?l difficile à cktzxûï dans le cas du fractionnement de ceilaines 
eaux résiduaÙBS en raison de leur forte Jjétérogénéité, de leur forte teneur en MES ou eii matières 
jQoltantfâ. L'utilisation d'un s>'stàiie d'homogénéisatioD mécanique est vivraient recommandée dès 
lors que le volume de rédianîiîlon du récipient collcctem à répartir dans les flacons destinés aux 
laboratoires de chimie ̂  sfupérisir è 5 litres. Le système d^homogèiéisation ne devra j)as modifier 
l'échantillon, pour cela il est recommandé d'utiliser une pale Téflon® ne créant pas de phàiomène 
de vortot). 
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La Tépartiticrti du comcmi de l'échaulillon inôyra 24 hcux'cs dans l«s flacons destinés aux 
laboratoires d'anaîysc sera réalisée à partir du fladon de collecte préalablcmicnt bien homogénéisé, 
voire maiotenu sous agitation. Les Saoons sans stabilisint serant rhioés deux fois. Puis un 
remplissage pai- tiers de chaque flaccm destuié aux laboratoires est vivement recommandé. Attention 
: Les bouchons des flacons doiveat pas être inter changés en raison des lavages et préfaitemeot 
préalablsaned reçus. 

Le conditionnemeat des échantillons (tevra être réalisé dans des contenants conformes aux 
raéthodcfi officielles en vigueur, spéciûqifâ aux inicEopolluaats à ^alyser et/ou à k norme NP EN 
ÏS0 5657-3L 

Le plus grand soin doit être accordé à remballage et la protection des échantillons en flaoïnnage 
verre afki d'éviter toute casse dans le cas d'envoi par transporteur. L'usage de plastique à bulles, 
d'une altsniance flacon verre / flacon j^astique ou de mousse çsi vivemeait recommandé. I>c phis, 
ces |H-otections sont à plaça dans l'espace vide compris entre le Imnt des flacons <̂  le couvercle de 
diaque gladèffe pour limiter la casse en cas de retOTcraeroent des glacials. La fermeture des 
glacières peut être confortée avec un papier adhésif. 

Le transport des échantillons vers le kbontoîre devra êtî« effectué dans une enœintô maintenue à 
wie températm-e égale à 5 T ± 3°C, et «être acccmpii dans les 24 heures qui suivent la fin du 
prélèvcanent, aîm de garantir l'intégrité des échantillous. 

h&. tempà^ture de Pcnocinte ou des écliantiiions swa contrôlée à l'arrivée au laboratoire et mdiqnée 
dans lerapportage relatif aux analyses, 

L4 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc dH systènae de prélèvement : 
Le bknc de système de prélèvement est destiné à vérifier Fith^enee de ccmiamination liée aux 
mat^iftux (flacons, tiiyaux) tctiilsés ou die contaminatioii croisée entre prélèvemeats successifs, 
lï appartient au priSteveur de mettre en œuvre les disposifkjts permettant de démontrer 
l'absence de contaraûaâtion, La transmission des résultats vaut vaUdaflon et reKploitant ^ r a 
donc réputé émetteur de toutes les micropolluants retrouvé© dans son rejet, aux teneurs 
cerrc^endantes. Il lui apĵ drtkndm donc de contrôler cette abseaee de eontamination smûtt 
traitmiission des résultats. 
Si un blanc du systèatne de înélèvement est réalisé, i! devra être fait obli^toirement sur une dui-ée de 
3 heures minimum. Il pourra être i>èalisé en laboratoh^ en faisœst circulcjr de l'eau exemjrte de 
miCTOpollMnts danst le système de prélèvement 

Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivanfs ; 

• Lfâ! valeurs du blanc seicsit meartimmées dans le rapport d'analyse et en aucun cas 
soustraites des lésiîltats de l'efQuent 

• Data le cas d'une valeur du bkno est supérieure à rincarthnde' de mesure attachée au 
résultat : la présence d'une contamiïtafion est avérée. Les résultats d*analyse ne seront 
pas considérés comme valides, Un nouveau prélèvement et une ûonveile analyse 
devront être réaixsés dans ce cas. 

2 ANALYSES 

Toutes les procédures analytiques doiveat être démarrées sî possible dans 24h et en tout 
état de cause 48 heures au plus tard apr^ la fîn du prélèvemOTt 
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Toutes les analyses doivent reiidre compte de la totalité de l'échantillon (offlnent bmt, MES 
compises) en xespectanf les dispoisitions relativ€s au li-aiteroent des MES reprises ci-dessous, 
hormis pour les diphényiéthea-s poiybromés. 
Dans le cas d ^ ni&aux, J'auBiyKC demandée est une déterminaiion de ia concentration en mtol total 
contenu daus l'efïluûat (auauie lilt-aikm), obtenue après digestion de réohantilloii selon la norme 
suivante : 

" morme ÎSO 15587-1 "Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains élém.ent6 
dans l'eau Partie 1 : digestion à Vetiu régale" 

Pour le mexcura, l'étape de digestion cotïqslète sans filtration préalable est décrite dans les normes 
analytiques: i^cifiquœ; à cet élément 
Dans le cas des iiaremètres suivants, les méthodes listées ci-dessous seront mises en oeuvre : 

Paramètre Méthode 

c o r m EN 14S4 
Hydrocarbures totaux Sonmie dos réstdtats faund par 

l'application des normes : 

NF EN ISO 9377-2 
XP T 9a-124 

Phénols (en tant que C total) 
indice phénol 

NF T90-109 ou 
NFENÎSO 14402 

AOX m EN ISO 9562 
C>*anures totatix NFT90-Î07 ou 

NFENÎBO 144(B 

Ceci est jiïStifié par le fait que ces paramètres ne correspondent pas à des micropolhmnts définis de 
manière tmàvoque, mais à des indicateurs globaux dont la valeur est définie par le protocole de 
mesure lui-même. La continuité des résultats de mesute d leur interprétation dans le temps 
nécessite donc l'utilisation de méthodes strictement identiques quels que soient k STEU considérée 
et le moment de la mesure. 
Dans le cas des alkî^énols, 0 est demandé de rechercher simultanément les tionylphénols, les 
octylpbénols ainsi que les deux premiers homolopics d'éthoxylates"' nonylphénois (KPIOB et 
NP20E) ©tics dcaix premiers homologues d'éthoxj'lates'*' d'octylphsiiols (OPIOE et OP20E). La 
recherche des éthoxyktcs petit être effectuée conjointement à celle des nonjdpbéiiols d des 
octylpbénols par l'utiUsation du projet de norme ISO/DIS î 8857-2 . 

Les paramètres de suivi habituel de la station de traitement des eaux usées, à savoir la D€0 
(Dernande Câiimique en Oxygène), ou k DB05 (Demande Biocirimique en Oxygène en 5 Jours) ou 
le COT (Cscrbone Organique Total), ainsi que les formes minérales de l'azote (NH4'f et N03~) et du 
phosphore (P043~) en fonction de l'errêté préfectoral en \igueur, et les MES (Matières en 
Suspension) seront analysai systématiquement dans chaque offiuent selon les normes en vigueur 
afin de vérifier la représentativité de l'activité de rétablissement le jom- de la mesin-e, 

Les éiboDcylatcs de nonylpJiénoh et d'octy1pl>âiio!s consUtusnt à tenue une soaixxT indirecte de nonylpliênoîs et. 
d'ocrylphàiots dans l'envîitiTinemcnÉ 
'* ISO /̂DIS î 8857-2 : Qualité de l 'esu- Dos«ge d'alky^îiénois sélectionnés- Partie 2 : Déseratmatioiî des alky'H 
phénols, d'él!m>'l8tcs d'Hllçylp^cnol cl bisphéBol A - M dtl.indc pour àdiantiîlcûs non îïlH'ét «tv utïHsftai f'exuac-
tioii sur phftsesaMtet ehrotnîiU^grephie en pbiise gàzeusc stvee ésSîÈcëon psy fipeutromé(Tic de maissaprès déri-
vatisatjon. 
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